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OASIS21 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif Anonyme à capital variable 

Siège social : 2 rue de la clôture, 75019 PARIS 

 

 

Rapport de gestion de l’année 2020 
en vue de l’Assemblée générale du 23 juin 2021 

 

 

Chers sociétaires de la SCIC Oasis21, 

 

Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle à 

l’effet de vous demander d’approuver les comptes de notre Société pour l’exercice clos le 31/12/2020. Ces 

comptes annuels ainsi que le rapport de gestion ont été arrêtés par le Conseil d’administration lors de sa 

séance du 3 mai 2021. 

 

Les convocations prescrites vous ont été régulièrement adressées et nous vous donnerons toutes précisions 

et tous renseignements complémentaires concernant les pièces et documents prévus par la réglementation 

en vigueur et qui ont été tenus à votre disposition dans les délais légaux. 

 

Vous prendrez ensuite connaissance des rapports du Commissaire aux Comptes. 

 

L'annexe aux comptes annuels comporte toutes explications complémentaires. 

 

 

I. ACTIVITÉS DE LA SOCIÉTÉ 
 

1. Définition du projet 
 

L’objet de la SCIC Oasis21 consiste à aménager et développer un ensemble de tiers lieux dédiés à la 

transition écologique, sociale et démocratique, notamment au sein du 19ème arrondissement de Paris, et 

participe à la pérennisation de ces lieux sur la durée. Ils développent un ensemble cohérent dynamique 

d’activités relevant par exemple de l’un des domaines suivants : éco-citoyenneté, éducation, culture, 

écologie, alimentation durable, agriculture urbaine, économie sociale et solidaire, fabrication numérique et 

économie circulaire.  

La coopérative se donne aussi pour objet d’animer les interactions entre ses acteurs au service du 

développement de ces lieux. L’intention est ainsi de créer des synergies entre des activités porteuses de 

valeurs sociétales proches, et de favoriser le développement de chacune dans un esprit de coopération. 

 

2. Reprise du lieu Volumes Lab 
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L’année 2020 a été marquée par le rachat du fonds de commerce de la SAS Volumes pour le site situé 78 

rue Compans, 75019 Paris. La SCIC Oasis21 opère donc ce tiers-lieu depuis le 1er octobre 2020 et a donc 

repris les 2 salariées qui assuraient la gestion quotidienne du lieu (Mariam Diop et Nolwen Major Francès).  

 

Fin 2020, la coopérative a reçu 10 000 euros du fonds de solidarité pour le COVID suite au deuxième 

confinement de 2020. 

 

  

3. Levée de fonds 
 

En 2020, la SCIC Oasis21 a finalisé sa levée de fonds permettant de financer l’intégralité des travaux et 

reprise des 3 sites opérés par la coopérative. Le montant total est de 4,05 Millions d’euros, répartis en 3,05 

Millions d’euros d’emprunts bancaires (650 k€ de PRU de la Banque des territoires, 800 k€ du Crédit 

coopératif, 800 k€ de la Caisse d’épargne Ile de France et 800 k€ de la NEF) et 1 Meuros de fonds propres 

et quasi fonds propres composés de 600 k€ de titres participatifs (300 de la Fondation pour le progrès de 

l'Homme et 300 d'AVIVA), de 300 k€ de prêt subordonné de la Banque des territoires et de 100 k€ de parts 

sociales de Volumes souscrites en 2021 à l'issue du protocole, qui viennent en complément des 600 keuros 

de capital déjà souscrits au sein de la SCIC. 

 

Cette levée de fonds a été gérée par Cédric Mazière, DG d’Oasis21. Les contrats de prêt bancaire ont été 

signés en octobre 2020 (NEF, Crédit Coopératif et Caisse d'Epargne Ile de France).  

 

 

4. Travaux à Oasis21 au sein du Parc de la Villette et ouverture début 2021 
 

Le 2 juin 2020, les travaux ont débuté à Oasis21 et la réception du chantier a eu lieu le 8 décembre. Les 

travaux se sont très bien déroulés et ont permis une ouverture du site début 2021, malgré la situation 

sanitaire. 

 

La rénovation s'est faite en développant une approche pragmatique mais déterminée pour limiter l'impact 

écologique des travaux. L'équipe technique, composée de l'architecte LGA, l'entreprise de travaux KRE 

Concept et l'AMO Question d'Echelles, s'est appuyée sur certaines compétences extérieures (le BET 

Réemploi R-Use notamment) et a intégré les orientations données par Oasis21 pour réaliser un projet fidèle 

aux valeurs exprimées. 

 

Cela s'est traduit par :  

- Le réemploi des matériaux existants : l’ensemble du système de chauffage et ses 80 radiateurs a été 

réhabilité, remis aux normes et en service ; 34 cloisons vitrées présentes sur le site ont également 

été déposées, nettoyées et réinstallées. 

- L’emploi de matériaux naturels et sourcés en France et en Europe : isolation en lin, chanvre et 

coton, parquet en chêne massif, liège et sisal au sol, fibre de bois au plafond, peinture à l’algue sans 

solvant chimique, enduits en terre réalisés en chantier participatif. 

- L’amélioration de l’efficacité énergétique du bâtiment : augmentation des surfaces éclairées 

naturellement, isolation des façades, mise en place de protections solaires et ouvrants de ventilation 

naturelle pour se passer de climatisation. 
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- Le choix d’un mobilier local ou réemployé : un ameublement qui repose sur du réemploi (chaises, 

bureaux, tables, petit équipement, etc.) ainsi que sur la fabrication locale de meubles de rangement 

dans le makerspace de la coopérative, situé à Volumes Lab, également dans le 19ème 

arrondissement. 

 

 

5. Signature du bail rue Mouzaïa 
 

La SCIC Oasis21 a signé le 5 août 2020 un bail auprès de la RIVP (Ville de Paris) concernant le troisième 

site opéré par la SCIC : le Fab City Hub situé Rue Mouzaïa dans le 19ème arrondissement.  

 

Les travaux doivent avoir lieu en 2021. 

 

 

 

 

III. EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLÔTURE DE 

L'EXERCICE 
 

Le lieu Oasis21 a ouvert début 2021 et l’ensemble des bureaux sont loués au 31/05/2021. En revanche, les 

restrictions liées à la pandémie de COVID19 n’ont pas permis de commencer les locations de salles avant 

juin 2021 auprès d’organisations non résidentes. 

 

Les travaux rue Mouzaïa ont connu du retard début 2021 à cause de renforts structurels qui n’avaient pas 

été réalisés par la RIVP. Le site n’ouvrira donc pas avant début 2022. 

 

 

 

IV. EVOLUTION PREVISIBLE ET PERSPECTIVES D'AVENIR 
 

Suite au rachat de Volumes Lab et aux travaux réalisés à Oasis21, le chiffre d’affaires d’Oasis21 devrait 

considérablement augmenter en 2021. En 2022, avec l’ouverture du 3ème lieu, il devrait encore augmenter 

pour atteindre l’objectif prévu. 

 

L’équipe opérationnelle se constituera plus complètement en 2021 avec la présence de 5 personnes salariées 

au printemps 2021. 

 

La crise du coronavirus engendre une difficulté à louer les salles début 2021 et les produits liés à la location 

de salles sera donc plus faible en 2021 que prévu. 

 

 

V. DESCRIPTION DES PRINCIPAUX RISQUES ET INCERTITUDES 
 

 

Les risques identifiés dans le rapport de gestion sur l’année 2020 ont tous été levés. 
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A ce jour, le principal risque restant début 2021 concerne le déroulement des travaux rue Mouzaïa, étant 

donné les retards pris à cause des manquements de la RIVP sur les travaux préliminaires. 

 

 

 

VI. ACTIVITE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT 
 

La SCIC OASIS 21 n’a pas d’activité de recherche et de développement au sens technique du terme. 

 

 

VII. FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 

Nous vous informons que notre Société ne détient ni filiale ni participation dans d’autres structures à ce 

jour.  

 

 

VIII. INFORMATIONS RELATIVES AU CAPITAL SOCIAL 
 

Les évolutions du sociétariat et du capital ont été́ les suivantes :  

- Au 31/12/2019, la coopérative comptait 13 sociétaires porteurs de 6 188 parts pour un capital de 

618 800 euros. 

- Au 31/12/2020, la coopérative comptait 22 sociétaires porteurs de 6 167 parts pour un capital de 

616 700 euros. 

 

 

Notre capital total est constitué au 31/12/2020: 
 

● de 616 000 € détenus par 15 personnes morales 

● de 700 € détenus par 7 personnes physiques. 

 

On peut signaler que de nombreux acteurs du projet deviendront associés de la SCIC Oasis21 en 2021, 

notamment en tant que bénéficiaires des services de la coopérative. 

 

 

Conformément aux dispositions de l'article L 233-13 du Code de commerce et compte tenu des informations 

et notifications reçues en application des articles L 233-7 et L 233-12 du dit Code, nous vous indiquons ci-

après l'identité des actionnaires possédant plus du vingtième, du dixième, du cinquième, du tiers ou des 

deux tiers du capital social ou des droits de vote : 

 

 

 

COLLEGES 

Nbre 

sociétaires 

Part 

capital 

Répartition 

droit de 

vote 

Droit de vote 

pondéré par 

sociétaire 

Nbre 

parts 

annulées 

Nbre 

parts 

acquises 
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en cours 

exercice 

en cours 

exercice 

Collège des 

organisations 

fondatrices 

2 0,75% 25,00% 12,50% 0 1 

Collège des personnes 

fondatrices 
2 0,03% 10,00% 5,00% 0 2 

Collège des 

bénéficiaires 

organisations 

7 0,34% 20,00% 2,85% 0 21 

Collège des 

bénéficiaires 

indépendants 

3 0,05% 10,00% 3,33% 0 2 

Collège des producteurs 3 0,05% 10,00% 3,33% 0 0 

Collège des partenaires 4 1,49% 10,00% 2,50% 45 1 

Collège des 

investisseurs solidaires 
1 97,29% 15,00% 15,00% 0 0 

 

TOTAL 
 

13 100,00% 100,00%  0 2 

 

IX. ETAT DE PARTICIPATION DES SALARIES AU CAPITAL SOCIAL AU DERNIER 

JOUR DE L’EXERCICE ÉCOULÉ 
 

L’état de participation des salariés au capital social au dernier jour de l’exercice s’élève à 0 % du capital 

total. 

 

 

X. INFORMATIONS CONCERNANT LES OPERATIONS AFFERENTES AUX 

ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ 
 

Il n'y a aucune information à signaler. 

 

 

XI. PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS ET AFFECTATION DU RESULTAT 
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Nous vous présentons les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2020 ainsi que l'évolution de leurs 

principaux postes par rapport à l'exercice précédent.  

 

Bilan : 
 

Concernant le bilan, ce dernier s’établit à 2 942 087€.  

 

Au niveau de l’actif, nous disposons de 78 465 € de trésorerie au 31.12.2020 soit 2,62% du bilan et 2 149 

706 € d’immobilisations en cours pour le projet. Le fonds de commerce issu de la reprise du lieu Volumes 

Lab s’élève à 158 790 euros. 

 

Au niveau passif, le capital était de 616 700 euros à fin décembre, et les fonds propres à 453 433 euros en 

comptant le résultat négatif des trois premières années. Le restant du passif est lié à des emprunts bancaires, 

des titres participatifs et des dettes courantes. 

 

 

Compte de résultat : 
 

Les produits d’exploitation pour l’année 2020 se sont élevés à 65 785,16 euros, composés de : 

- 54 430,19 euros de chiffres d’affaires 

- 10 000 euros de fonds de solidarité COVID 

- 1244,65 de chômage partiel 

- 110,32 de produits divers de gestion courantes 

 

Les charges du compte de résultat se sont élevées à 129 467 euros et contiennent : 

- 33 444,49 euros de salaires et traitements 

- 9 749,49 euros de charges sociales 

- 27 775 de locations immobilières 

- 7076 euros d’honoraires juridiques 

- 3640,49 euros d’assurance multirisques 

- 5610 euros de frais d’acte et de contentieux 

- 2676,36 euros de services bancaires et assimilés et 7556,43 euros de frais de dossier 

- 392,72 euros d’impôts et taxe 

- 10 998,58 euros de dotation aux immobilisations incorporelles 

- 1261,18 euros de redevances 

- 19 408 euros d’autres charges externes 

 

Il faut ajouter 6 784,52 euros de charges financières (intérêts bancaires et intérêts courus sur titres 

participatifs). 

 

Cela fait finalement apparaître un résultat net de – 70 467,27  euros pour l’année 2020. 

 

 

Résultats - Affectation : 
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L'exercice clos le 31/12/2020 fait ressortir un déficit de 70 467,27 Euros.  

 

Le résultat à affecter ressort ainsi à 70 467,27  Euros. Nous proposons d'affecter cette perte au report à 

nouveau débiteur. 

 

 

 

XII. TABLEAU DES RÉSULTATS DE LA SOCIÉTÉ AU COURS DES 5 DERNIERS 

EXERCICES 
 

 
 

XIII. APPEL DES DIVIDENDES DISTRIBUÉES 
 

Afin de nous conformer aux dispositions légales, nous vous rappelons qu'aucune distribution de dividende 

n'a été effectuée depuis la création de la SCIC OASIS 21. 

 

 

XIV. GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
 

Conformément à l’article L. 225-100 alinéa 2 du code de commerce modifié par l’ordonnance du 12 juillet 

2017 applicable aux sociétés à conseil d’administration sous forme SA et SCA, il est fait mention dans le 

présent rapport de gestion des éléments suivants: 

 
 

1. Mandats et fonctions exercés dans toute société par chaque mandataire social durant 

l'exercice :  
 

Le conseil d’administration comprend : 

● L’association Colibris représentée par Monsieur Rafaël Hueso (collège des organisations 

fondatrices) 

● Monsieur Mathieu Labonne (collège des personnes fondatrices) 

http://rfconseil.grouperf.com/lien_spad/?base=LEGI&orig=REVUE_RF_FH&code=LEGITEXT000005634379&numero=L225-100&idspad=LEGIARTI000035181737
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● La société Hôtelière Gabriel, représentée par Françoise Manjarrès (collège des investisseurs 

solidaires) 

● Monsieur Cédric Mazière (collège des personnes fondatrices) 

● La société Volumes, représentée par Baptiste Bernier (collège des organisations fondatrices) 

● La société FINACOOP, représenté par Benjamin Guéraud-Pinet (collège des bénéficiaires 

organisations) 

● L’association FOODLAB, représentée par Sarah Goldberg (collège des bénéficiaires organisations) 

 

Mathieu Labonne, administrateur personne physique, est également président et directeur général de la 

SCIC Coopérative Oasis et administrateur de la SCIC Aînés du Plessis. 

 

Cédric Mazière, administrateur personne physique, est président de la SAS BG&Co. 

 

Baptiste Bernier est président de la SAS Volumes et président de l’association Foodlab. 

 

Françoise Manjarrès est gérante de la société civile Hôtelière Gabriel et de la société Gabriel productions. 

 

 

2. conventions intervenues, directement ou par personne interposée, entre, d'une part, l'un des 

mandataires sociaux ou l'un des actionnaires disposant d'une fraction des droits de vote 

supérieure à 10 % d'une société et, d'autre part, une autre société dont la première possède 

directement ou indirectement plus de la moitié du capital, à l'exception des conventions 

portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales : 
 

Ces conventions sont détaillées au paragraphe « XVI. Conventions visées a l’article l 225-38 et l 225-39 du 

code de commerce ». 

 

 

3. Choix de la modalité d'exercice de la direction générale prévue à l'article L. 225-51-1 du code 

du commerce : 
 

La Direction générale est assumée par une autre personne physique que le Président.  

Mathieu Labonne est président du conseil d'administration. 

Cédric Mazière a été nommé directeur général en octobre 2019. 

  

 

4. Récapitulatif des délégations de compétences et de pouvoirs accordées par l’assemblée 

générale en matière d’augmentation de capital.  
 

Aucune délégation n'a été donnée. 

 

5. Rémunération des mandataires sociaux 
 

Mathieu Labonne, président, a été rémunéré 6 400 euros bruts lors de l’exercice 2020 (8 mois à 800 euros 

bruts). 
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Cédric Mazière, directeur général, a été rémunéré 15 200 euros bruts lors de l’exercice 2020 sous forme de 

mandat social (8 mois à 1900 euros bruts).  

Ces rémunérations ont été préalablement autorisées par le Conseil d’administration 

 

 

XV. DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des impôts, nous 

vous précisons que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non déductibles 

du résultat fiscal. 

 

 

XVI. CONVENTIONS VISEES A L’ARTICLE L 225-38 et L 225-39 DU CODE DE 

COMMERCE 
 

Nous vous demandons, conformément à l'article L. 225-40 du Code de commerce, d'approuver les 

conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de commerce éventuellement conclues ou poursuivies au 

cours de l'exercice écoulé. 

 

1. Conventions déjà approuvées par l’assemblée générale : 

 

● Un protocole d'accord a été signé avec la Société Hôtelière Gabriel le 14 juin 2018. Il prévoit que 

l’Investisseur dispose d’une option en vue de solliciter le rachat par la SCIC de la majeure partie 

de ses parts sociales, à des dates fixées à l'avance. Cette convention est toujours en vigueur. 

 

● Le conseil d’administration a autorisé le 9 septembre 2019 la signature du protocole d’accord entre 

la SCIC Oasis 21, MIA MAO, Montessori21, Colibris et Glazart permettant la modification du 

projet et la modification des fondateurs. 

 

● Un nouveau protocole de la Société Hôtelière, qui abroge le protocole validé en 2018, a été signé 

le 2 juin 2020. 

 

● Un protocole d’accord avec la société Volumes a été signé le 4 juin 2020, en vue d’organiser le 

rachat du fonds de commerce pour le tiers-lieu situé au 78 rue Compans. 

 

● la convention de prestation de services avec la société BG&Co du 1er novembre 2019 au 30 avril 

2020.
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2. Conventions conclues au cours de l’exercice écoulé soumise à l’approbation de l’assemblée: 

 

● Un protocole d’accord avec la Société Coopérative Oasis a été signé le 3 septembre 2020. Il prévoit 

que la Coopérative Oasis se porte caution de la SCIC Oasis21 sur les prêts de la NEF et de la Caisse 

d’épargne Ile-de-France, en échange d’une rémunération de 1000 euros par an et de la mise en 

contre-garantie de la somme de 140 000 euros au capital de la Coopérative Oasis avant la date du 

31/12/2022. 

 

● La convention de prestation de Baptiste Bernier, administrateur, a été signée le 28 septembre 2020 

et prévoit un montant de 14 000 euros HT pour les missions suivantes : coordination du projet 

"Mouzaïa", commercialisation des espaces de Mouzaïa, relations extérieures pour le projet 

Mouzaïa et recherche de fonds (subvention). 

 

 

Par ailleurs, des conventions d’occupation ont été signées en 2020 avec Volumes, Foodlab et FINACOOP 

pour la mise à disposition de locaux au sein des tiers-lieux gérés par Oasis21. Celles-ci rentrent dans le 

cadre de conventions courantes et ont été établies aux conditions normales de marché. 

 

Notre Commissaire aux Comptes a été dûment avisé de ces conventions qu'il décrira dans son rapport 

spécial. 

 

 

XVII. CONTROLE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 

Nous allons maintenant vous donner lecture du rapport sur les comptes annuels de votre Commissaire aux 

Comptes et de son rapport spécial sur les conventions visées à l'article L 225-38 du Code de commerce. 

 

Nous espérons que ce qui précède recevra votre agrément et que vous voudrez bien voter les résolutions 

qui vous sont soumises. 

 

 

Fait à Paris, le 27 mai 2021 

 

Pour le Conseil d’administration 

 

Le président - Mathieu Labonne 

 


